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présenté par
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al'ARTICLE PREMIER

Dans cet amendement, substituer aux mots :

«ou lestitulaires de I’ autorisation prévue al’ article L. 3 peuvent offrir »

le mot :

«assure »,

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous amendement précise que le service des recommandés est assuré par le prestataire
du service universel.
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